
 

PROCÈS VERBAL du CONSEIL MUNICIPAL
du mardi 25 février 2020

Président de séance     : M. Laurent HUGUES, Maire
Secrétaire de séance     : M. Christophe DANIEL, conseiller municipal,

Étaient présents     :    Christel BEAUMELLE, Christophe DANIEL, Georges DAUTUN, James GARNIER,, 
Laurent HUGUES, Norbert JOULLIA, Thierry LOUBAT, Patrick PELADAN, Nicole RAMBIER, Anne 
SAPET.

Étaient excusés     :       Hélène GRANGETTO,

Procurations de     :  Hélène GRANGETTO à Anne SAPET.

Ouverture du Conseil Municipal du mardi 25 février 2020 à 20h37
au foyer municipal , place du 19 mars 1962,

En Mairie de Saint Jean de Ceyrargues  .

Monsieur le Maire soumet au vote des conseillers   

• l’approbation du compte-rendu du précédent conseil municipal, vendredi 20 décembre 2019,
• Et propose que M. Christophe DANIEL soit désigné secrétaire de séance.

Pour : 8 + 1                                              Contre : 00      Abstention : 00  

Messieurs JOULLIA et PELADAN prennent part au Conseil Municipal à partir de 20h 41



Délibération n°2020 / 01     : Convention de partenariat avec l  ’ Établissement Public de Coopération 
Culturelle du Pont du Gard    :

Considérant la protection du Pont du Gard au titre des monuments historiques et son inscription au 
patrimoine mondial de l’UNESCO.

Considérant que l’EPCC Pont du Gard est un établissement public auquel l’Etat et le conseil départemental
ont confié une mission d’intérêt général de protection, de mise en valeur historique et monumental du
domaine du Pont du Gard.

Considérant que notre commune souhaite  accompagner l’EPCC Pont du Gard et propose de formaliser son
action dans le cadre d’une aide efficiente en matière de communication avec la diffusion de l’actualité du
Pont du Gard sur les supports de communication de la commune notamment les panneaux de publicité.

Considérant que ces actions contribuent au développement de l’attractivité du site et de l’ensemble de ses
manifestations,  l’EPCC Pont  du Gard,  devant  la  portée  de  ces  engagements,  a  décidé  d’accorder  une
contrepartie dans le cadre de l’accès au Site du Pont du Gard.

Monsieur le Maire présente la convention définissant les conditions de mise en œuvre du partenariat entre
les deux parties signataires :

• L’EPCC Pont du Gard accorde pour la durée de la présente convention la gratuité d’accès au Site du
Pont du Gard pour les personnes domiciliées sur notre commune,

• L’accès gratuit au Site se fait sur présentation d’une pièce d’identité en cours de validité,  d’un 
justificatif de domicile de moins de six mois, justifiant de leur domicile à l’année dans la commune 
partenaire.

• L’accès concerne le site du Pont du Gard, les espaces muséographiques et le stationnement.
• La présente offre concerne exclusivement les personnes physiques, les entrées individuelles et ne 

s’applique pas aux professionnels, gîtes, entreprises, associations, collectivités ou établissements 
installés sur la commune.

Monsieur le Maire propose au Conseil de valider la présente convention.

Pour     : 10 + 1                                                Contre     : 0                          Abstention     : 00 

Délibération n°2020 / 02     : Délibération donnant délégation au Centre de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale du Gard  pour assurer la gestion des sinistres liés aux risques statutaires de son
personnel (GRAS SAVOIE) :

Monsieur le Maire propose au Conseil 
• VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

• VU le Code des Assurances ;

• VU le Code des Marchés Publics ;

• VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 et notamment son article 26 alinéa 2 ;

• VU le décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 alinéa 2 de la loi 
n°84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion 
pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux ;

◦ De donner délégation au Centre de Gestion pour assurer la gestion des sinistres liés aux risques 
statutaires de son personnel, pour lesquels la collectivité a adhéré au contrat cadre d’assurance 
souscrit par le Centre de Gestion.



◦ D’accepter qu’en contre partie de la mission définie dans la convention, la collectivité / 
l’établissement public, verse une contribution fixée à 0,25% de la masse salariale CNRACL 
et/ou IRCANTEC, servant d’assiette au calcul de la prime d’assurance (TIB + NBI + IR + 
SFT).

Monsieur le Maire sollicite de la part du Conseil l'autorisation de signer la dite convention avec le Centre 
de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Gard

Pour     : 10 + 1                                                Contre     : 0                          Abstention     : 00 

Délibération n°2020 / 03     : Convention de mise à disposition partielle du personnel pour l’exploitation
du réseau public d’assainissement collectif et des ouvrages attenants avec Alès Agglomération     :

Monsieur le Maire rappelle  que l'éloignement de ces différentes infrastructures engendre des difficultés
pour en assurer un entretien efficace et rapide, sans en augmenter de façon significative le nombre d'agents
affectés audit entretien et, par voie de conséquence, la tarification du service,

• Considérant qu'en application des dispositions des articles précités, la Communauté Alès 
Agglomération peut confier, par convention, la gestion de certains équipements relevant de ses 
attributions à ses communes membres,

• Considérant que ces prestations correspondent à des prestations de service exonérées des règles de 
concurrence et de publicité,

• Considérant par ailleurs qu'il y a lieu, dans un souci de bonne administration, de mutualiser les 
services nécessaires aux signataires de la présente convention, en vue de permettre l'exercice des 
compétences qui leur sont légalement et statutairement dévolues,

• Considérant qu'il en découle de ce qui précède que cette mutualisation nécessite la mise à 
disposition totale ou partielle des services concernés ainsi que la mise à disposition des biens 
meubles et immeubles utilisés,

• Considérant l'intérêt d'établir une convention définissant les relations entre la Communauté Alès 
Agglomération et chaque commune membre, dans le cadre de la mise à disposition de service, pour 
l'exercice de la compétence «assainissement collectif».

Dans le cadre des compétences intercommunales, afin d'optimiser la gestion du Service Assainissement 
Collectif, la Commune met à disposition de la Communauté le personnel affecté partiellement à ce service, 
ainsi que les biens meubles et immeubles utilisés pour exploitation du réseau public d'assainissement 
collectif et des divers ouvrages (station d'épuration, postes de refoulement, etc...),

Conformément aux articles L5211-4-1 et D5211-16 du Code Général des Collectivités Territoriales,
la mise à disposition de service de la Commune au profit de la Communauté, fait l'objet d'un 
remboursement, par cette dernière, des frais de fonctionnement engendrés (charges de personnel et, 
éventuellement, certains autres frais en lien avec les missions d'assainissement effectuées : entretien du 
matériel, carburant, etc...).

Le remboursement est fixé d'un commun accord entre la Commune et la Communauté. Il fait l'objet d'un 
versement unique annuel, l'année N, pour une mise à disposition de service de l'année N-1.

Pour l'année 2020 le montant alloué s’élève à  5 800, 00€

Monsieur le Maire propose au Conseil de valider la présente convention.
Pour     : 10 + 1                                                Contre     : 00                        Abstention     : 00 



Délibération n°2020 / 04     : Convention relative au transfert des compétences eau, extension 
assainissement, réseau pluvial au 1  er   janvier 2020         :

Monsieur le Maire  rappelant qu'en application de l’article 66 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république, la Communauté d’Alès Agglomération est devenue, de 
plein droit, en lieu et place de ses communes membres, compétente en matière d’eau, extension 
assainissement, réseau pluvial à compter du 1er janvier 2020,
Dans le cadre de la convention en cour d’élaboration, de transfert actif / passif relatif aux compétences 
transférées à l’Agglomération, les biens ou travaux en cours de réalisation et d’achèvement avant le 31 
mars 2020 seront mis à disposition après complet achèvement.

Anticipant la signature de la convention de transfert d’actif / passif avec Alès Agglomération, Monsieur le 
Maire propose au Conseil de terminer de payer les factures relatives aux travaux d’assainissement.

Pour     : 10 + 1                                                Contre     : 00                        Abstention     : 00 

Délibération n°2020 / 05     : Réfection en enrobé de la voirie communale  :

La nouvelle société des eaux de l'Agglomération d'ALES, la REAAL, prend à sa charge la réfection 
définitive de la chaussée suite aux travaux de dévoiement de canalisation réalisés par la SIAEP de la 
DROUDE sur notre commune début 2019 pour un montant de 3 684 € TTC. 

Des travaux complémentaires ayant été effectués avec notamment la fourniture et pose de de caniveaux 
avec grille béton 400 KN, le comblement de nids de poules et le pluvial de la rue de l'église pour un 
montant total de 2 782, 75 € TTC, Monsieur le Maire sollicite le conseil pour valider cet investissement 
complémentaire.

Pour     : 10 + 1                                                Contre     : 00                        Abstention     : 00 

Délibération n°2020 / 06     : Rénovation de la mairie     :

Monsieur le Maire fait part que le Conseil doit choisir l'architecte qui sera le maître d’œuvre de la 
rénovation de la mairie :

• Hubert HAVARD architecte à Ales : honoraires : 20 700, 00 €, ( 9% )
• Frédéric BORELLI architecte à Ales : honoraires : 27 600, 00 €, ( 12% )
• Bruno CARBONNI architecte à Ales : honoraires : 23 000, 00 €, (  10 % )

Monsieur le Maire propose l'architecte le moins disant.

Pour     : 8 + 1                                                  Contre     : 00                        Abstention     : 02 



Compte rendu de la réunion de la Commission Électorale     :

Réunis le jeudi 20 février à 10h00 selon les préconisations de la Préfecture à l'initiative de Madame Nicole
RAMBIER, déléguée du conseil Municipal,

Madame la Conseillère Municipale a informé les membres de la commission des recours administratifs
suite à radiations ou refus d'inscription reçues en Mairie :

• Personnes à radier     : 
◦ Liste Européenne :

▪ Néant,
◦ Liste Générale :

▪ Néant,
• Nouvelles inscriptions     :

◦ Liste Européenne :
▪ Néant,

◦ Liste Générale :
▪ Néant.

Madame la Conseillère Municipale a informé les membres de la commission des propositions de radiations
et d'inscription :

▪ Électeurs proposés à la radiation par Monsieur le Maire :
• Madame Denise CHABRAN, épouse GAGNE, décédée le 03 juillet 2019,
• Monsieur René GUIRAUD, décédé le 12 octobre 2019,

▪ Électeurs radiés suite à une inscription sur une autre  commune   :
• Madame Assia GILET en date du 28 janvier 2020,
• Madame Annie DUEE en date du 04 février 2020,
• Madame Mireille TOIRON, épouse COSTE en date du 07 février 2020,
• Monsieur Guy COSTE en date du 07 février 2020,

▪ Électeurs radiés suite à une inscription sur une liste consulaire hors de France  :
• Néant,

▪ Électeur ayant remplis une demande d'inscription sur notre liste électorale générale :
• Monsieur Loïc BEAUMELLE  en date du 20 septembre 2019,
• Madame Catherine LAJOUX  en date du 01 octobre 2019,
• Madame Pauline MASSON en date du 21 janvier 2020,
• Monsieur Nicolas NOEL en date du 21 janvier 2020,
• Monsieur Thierry BEYRAC en date du 26 janvier 2020,
• Madame Héloïse JACQUOT en date du 31 janvier 2020,
• Monsieur Jean-Laurent JACQUOT en date du 31 janvier 2020,
• Madame Audrey SOULIER en date du 05 février 2020.

Conformément aux instructions préfectorales les inscriptions sur les listes électorales devant être publiées
pour les Élections Municipales des 15 et 22 mars 2020 ont été arrêtées au 07 février 2020. 

En conclusion, Madame la Conseillère Municipale a invité les membres de la commission à délibérer sur la
régularité et l'exactitude de la gestion de la liste électorale par Monsieur le Maire :

• A l'unanimité,  les  membres  de  la  Commission  donnent  à  Monsieur  le  Maire  quitus  du  bon
accomplissement de sa mission à la date du 20 février 2020 à 10h 00.



Informations     diverses:

◦ Monsieur le Maire fait lecture au Conseil du courrier de l'avocat de Monsieur Jacky 
GAILLARD en date du 22 janvier 2020 où celui-ci sollicite le retrait de la délibération 2019 / 
042 du 20 décembre 2019,

◦ Et celui de Monsieur Jacky GAILLARD demandant, en date du 10 février 2020, le dossier 
concernant le plan d'enfouissement, mise en discrétion du réseau BTA quartier des écoles RD7.
▪ Monsieur le Maire présente au Conseil de la commune la réponse qui a été rédigée et sera 

expédiée à l'avocat de Monsieur Jacky GAILLARD en lettre recommandé.
◦ L'espace de l'ancienne STEP a été clôturé,
◦ Le nouveau cimetière a été clôturé et un parking réalisé a proximité,

▪ A cette occasion, une personne en intérim a été recrutée deux jours pour la pose de la 
clôture,

◦ De plus, deux chariots ont été réalisés pour l'estrade ainsi que des escaliers pour accéder à 
l'espace de jeux.

◦ Concernant la place du PLAN, concernant le marquage des place de parkings un devis sera 
demandé,

◦ Tour de garde des élections municipales,       

 

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la séance du Conseil Municipal à 22 h 05.

Le Secrétaire de Séance, Le Maire
                               Laurent HUGUES


